
 

 

 

 

 

 

Annexe 1 à la fiche d’opération standardisée TRA-EQ-111, 

définissant le contenu de la partie A de l’attestation sur l’honneur 

 

A/ TRA-EQ-111 (v. A24.1) : Acquisition (achat ou location) d’un véhicule neuf équipé d’un groupe 

frigorifique diesel neuf à haute efficacité énergétique, de type autonome 

 
*Date d’engagement d’opération (ex : date d’acceptation du devis ou de la commande) : …......................... 

*Date d’achèvement d’opération (date de la facture ou autre preuve de réalisation) : …......................... 

Référence de la preuve de réalisation (facture ou contrat de location) : …................................ 

 

Caractéristiques du véhicule équipé : 

*Numéro d’identification figurant sur le certificat d’immatriculation du véhicule :…………………………………………. 

 

Dans le cas d’une location 

*La durée de location du véhicule est égale ou supérieure à 24 mois :   □ OUI                 □ NON 

 

Caractéristiques du groupe frigorifique : 

*Groupe frigorifique à compression autonome entraîné par un moteur thermique indépendant :  □ OUI             □ NON 

 

*Valeurs du rendement global Rg en kWh/l : 

Rg à puissance nominale à une température de 0°C/+30°C (Rg1) :……………………………    

Rg à puissance nominale à une température de -20°C/+30°C (Rg2) :……………………….....  

Rg à puissance à charge partielle à une température de 0°C/+30°C (Rg3)  :……………………  

Rg à puissance à charge partielle à une température de -20°C/+30°C (Rg4) :………………….  

 

NB : Les puissances nominales sont mesurées suivant le référentiel ATP (Accord relatif aux transports internationaux de denrées 

périssables), les puissances à charge partielle sont mesurées suivant la norme EN-16440-1. 

 

* Coefficient de performance pondéré (Rgpondéré) en kWh/l : ................................. 

NB : le coefficient de performance pondéré Rgpondéré est égal à Rg1 x 0,14 + Rg2 x 0,06 + Rg3 x 0,56 + Rg4 x 0,24. 

 

*Le coût de l’opération lié à la présente partie A s’élève à : .........................€ HT et ........................€ TTC. 

 

Nota. – Le coût de l’opération s’entend, selon la nature de l’opération, comme le coût de l’investissement ou du service lié à la 

mise en œuvre de l’opération, incluant, le cas échéant, les coûts d’installation. Lorsqu’il s’agit d’un service, il est indiqué, selon 

le cas, le coût annuel du service ou le coût ponctuel du service. Toutefois, lorsque l’opération consiste en la location d’un 

équipement ou d’un véhicule, il convient d’indiquer le coût mensuel de la location. Seuls les coûts éligibles au dispositif des 

certificats d’économies d’énergie sont comptabilisés quand ils sont disponibles ou, à défaut, le coût total facturé. 

 

*L’ensemble des aides financières, hors incitation financière du dispositif des certificats d’économies d’énergie, octroyées par 

des organismes publics au titre de l’opération liée à la présente partie A, est, à la date de la présente attestation sur l’honneur, 

d’un montant prévisionnel total de : ......................................................... €. 


